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ARTICLE 64

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Les collectivités situées dans un des territoires mentionnés à l’article 73 de la Constitution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure du dispositif de fond de réserve les collectivités situées à la 
Réunion, en Martinique, en Guadeloupe, en Guyane et à Mayotte. 


